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Introduction :  
 
En février 1986, naît un projet de barrage d’écrêtement des crues et de soutien des 

débits d’étiages sur le fleuve Loire. Dans cette optique, l'Etablissement Public Loire (E.P. 
LOIRE jadis E.P.A.L.A.) a procédé à un certain nombre d’acquisitions foncières dans les 
Gorges de la Loire jusqu’à la côte 744 NGF. 
 

Le 4 Janvier 1994 par décision du Gouvernement, le projet de barrage a été 
abandonné. Aujourd’hui, l'Etablissement Public Loire est propriétaire de 361 ha (354 ha 
compris dans le projet de Réserve Naturelle Régionale.) dont 165 ha de milieux boisés sur les 
communes de CHADRON (code insee : 43047), LE BRIGNON (code insee : 43039), 
SOLIGNAC SUR LOIRE  (code insee : 43241), GOUDET (code insee : 43101), ST 
MARTIN DE FUGERE (code insee : 43210). 
 

L’objet de cette étude est de présenter les facteurs abiotiques et biotiques ainsi 
que les peuplements forestiers présents sur les propriétés de l’Etablissement Public 
Loire. Après cet état des lieux, une discussion sera abordée sur la gestion à moyen et 
long terme de ces peuplements. 
 

Cette approche sur les conditions stationnelles et les peuplements s’est faite par le 
biais de l’écologie du paysage. En effet, nous avons découpé le territoire de l'Etablissement 
Public Loire en secteurs homogènes et en unités paysagères. Ce découpage facilite la 
compréhension du secteur étudié aussi bien du  point de vue biologique que du point de vue 
de la gestion des territoires. C’est à cette échelle que sont précisées les préconisations de 
gestion intégrant la gestion forestière et toutes les réalités de terrain (biologique, 
économique). 
 

Pour la gestion des parcelles, nous avons pris en compte le paysage, la présence 
d’espèces rares et protégées, le volet cynégétique, le contexte économique et sociétal ainsi 
que la filière bois locale. La conjugaison de tous ces facteurs nous permet de proposer à 
l’Etablissement Public Loire des orientations de gestion forestière différenciées tant sur 
ses propriétés privées que sur le périmètre élargi du projet de Réserve Naturelle 
Régionale (R.N.R). 
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1) Présentation générale du site d’étude 
1.1) Géographie du secteur 

 
Le secteur d’étude s’étend  sur 557 ha (dont 354 ha propriété de l’Etablissement Public 

Loire) entièrement compris dans les Gorges de la Loire. Le site commence à 12 km (8 km à 
vol d’oiseau) au sud du Puy en Velay (préfecture de la Haute-Loire) au site de « Serre de la 
fare » sur la commune de Solignac sur Loire et se termine au lieu-dit « les Ribeyroux » situé 
sur la commune de Goudet. Cette dernière est à 26 km au sud du Puy en Velay (15 km à vol 
d’oiseau). Elle est tournée vers le département voisin, l’Ardèche. 
 
  Le secteur d’étude est compris entre 670 m et 987 m. Nous sommes donc dans l’étage 
collinéen et l’étage montagnard inférieur. Les pentes sont souvent très marquées et sont 
caractéristiques des secteurs des Gorges du Massif Central. Seules quelques plaines 
alluvionnaires ponctuent la zone d’étude. 
 

D’une direction généralement Sud-Nord, le parcours de la Loire est loin d’être 
rectiligne. Une multitude de méandres viennent ponctuer le cours du fleuve. Ces derniers sont 
nombreux et s’expliquent par l’apparition de formations géologiques dures et conséquentes. 
Aux environs de « Collempce » et surtout à la confluence entre la « Gazeille » et le fleuve 
Loire, le cours s’infléchit pour prendre une direction Nord-Nord-Ouest. 
 
 A l’instar du département, le secteur est dominé par le système polyculture élevage et 
par la forêt. La couverture forestière du site est de 195 ha soit un taux de boisement moyen de 
35 %. Ce chiffre est comparable au 37 % de taux moyen de boisement du département.  La 
zone d’étude est très peu habitée. L’essentiel des habitations et des exploitations agricoles 
sont cantonnées sur le plateau basaltique. Ces facteurs socio-économiques expliquent le peu 
de voirie parcourant le site d’étude des Gorges de la Loire. En effet, le secteur sud de la zone 
d’étude (en amont du hameau la Varenne) dispose d’aucune voie carrossable et ne permet pas 
l’accès aux parcelles de l’Etablissement Public Loire (hormis l’existence de chemin). En 
revanche, en aval de cette zone, quelques routes (D 27 et D37) désenclavent le secteur et 
permettent une accessibilité des propriétés de l’Etablissement Public Loire . 
 

1.2) Géologie 
 

Le fleuve Loire a largement creusé son lit et a déblayé l’entablement basaltique et 
même le socle granitique pour constituer des gorges profondes et encaissées (entre 100 et 200 
mètres de dénivelé). Les gorges de la Loire séparent grossièrement le plateau basaltique du 
massif du Dévès situé à l’Ouest et le plateau du Mézenc situé à l’Est (mentionnons tout de 
même le plateau d’ « Alleyrac » situé a l’Est des Gorges de la Loire mais qui possède une 
nature géologique comparable au massif du Dévès). 

 
 Ainsi, sur les versants, nous observons généralement de haut en bas: 
 
-  des laves basiques du Pléistocène ancien rive gauche et rive droite ; 
- des laves basiques du Pléistocène récent surtout rive gauche ("Les Chambons", "plateau de 
Collandre"…) ; 
-  le socle cristallin sur les deux rives ; 
-  les dépôts paléogènes : ruisseau des "Ceyssoux", "les Vazeilles"… 
- des formations superficielles du Villafranchien très limitées dans le lit de la Loire ("Mas de 
Bonnefond", "Pré daillier", "Vazeilles" et "Pont de Chadron",…). 
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1.3) Pédologie 
 

En relation avec la géologie du secteur mentionnée précédemment, nous pouvons 
schématiser les sols de cette manière : 

 
- Les hauts de versants basaltiques: constitués généralement de sols bruns (Brunisol). La 
nature de la roche mère donne des altérites riches en réserves minérales. La texture étant le 
plus souvent limono-argileuse les réserves hydriques sont bonnes. 
 
- Les bas de versants granitiques : le socle granitique donne naissance à une arène de texture 
sableuse (arène granitique). Sur les fortes pentes, la faible épaisseur des matériaux donne des 
sols squelettiques à superficiels et pauvres en réserves minérales et en réserves hydriques. 
 

Enfin, notons tout de même des dépôts superficiels du Villafranchien qui constituent 
des sols de type sableux-argileux ayant pour caractéristique des sols à bonne réserve hydrique. 
 

De manière schématique et en omettant la diversité et l’hétérogénéité de certains 
versants (versant du "Mas de Bonnefond", versant des "Gouttes"…), il apparaît un 
constat frappant : 
 
- La rive gauche est à dominance basaltique ce qui induit des sols plus riches et plus 
frais, 
- La rive droite à dominance granitique induit des sols superficiels, acides et pauvres en 
réserve hydrique. 
 

 
1.4) Climatologie locale 

 
Il n’existe malheureusement pas de postes météorologiques dans les Gorges de la 

Loire en amont du Puy en Velay. Nous pouvons tout de même dégager des grandes tendances 
climatiques par similitude avec certains postes météorologiques : 

 
- Climat continental : pluviométrie maximum en été et minimum en hiver ;  
- Pluviométrie moyenne annuelle : entre 750 et 850 mm/an ; 
- Température moyenne annuelle entre 7 et 8 °C ; 
- Opposition de versant très marquée entre la rive gauche exposée généralement 
à l’Est avec comme caractéristique un versant assez frais et favorable à la forêt 
(soleil levant) et la rive droite exposée généralement à l’Ouest avec comme 
caractéristique une évapotranspiration marquée et un déficit hydrique des sols 
défavorisant la forêt et surtout les forêts assez fraîches (soleil couchant). 

 
Pour conclure, nous avons un climat d’abris  (abri produit par les hauts plateaux 

basaltique du Dévès). Ce dernier est donc nettement continental, avec des températures plus 
élevées que sur les plateaux, surtout en été. 
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1.5) Histoire et occupation humaine des Gorges de la Loire 
 

L’occupation humaine dans les Gorges de la Loire a commencé vers –50 000 ans à 
l’époque Néandertalienne. Au Néolithique, tous les grands milieux des Gorges de la Loire 
semblent plus ou moins occupés. Les gorges de la Loire et plus particulièrement la Haute 
vallée de la Loire ont été profondément occupées car celles-ci constituaient une situation 
d’axe et de carrefour entre le Languedoc et le Velay. En témoignent, les nombreuses 
forteresses et les maisons fortes qui jalonnent les deux rives de la Loire. 

Le maximum de population a du s’effectuer entre le XVII ième siècle et le XIXième 

siècle. Depuis, la baisse démographique s’observe d’année en année. 
 
Cette baisse de la population rurale permet d’expliquer les grandes caractéristiques 

paysagères : 
- faible taux d’habitation ; 
- faible densité de voirie ; 
- éléments boisés importants ; 
- éléments de friches et de fourrés conséquents ; 
 

Les terrains granitiques sont pauvres et ils sont souvent situés sur de fortes pentes. Ils 
ont été logiquement délaissés plus rapidement que les terrains basaltiques. Ces derniers étant 
plus fertiles et plus profitables à l’agriculture.  
 

Nous allons regarder attentivement, l’évolution surfacique de la forêt en fonction 
du temps. Pour aborder ce point, nous allons comparer trois cartes : la carte dite de 
« Cassini » (XVIIIème siècle), la carte de l’état major (1820-1866) et la Carte SCAN 25 
(Source : IGN). 

 
 Même si la première carte est peu précise, elle est très en avance pour son époque. Elle 
a le mérite d’être homogène à l’échelle de la France et de mentionner le plus possible les 
éléments forestiers qui composent le territoire. D’après celle-ci, les Gorges de la Loire 
comptent 36 ha de forêt au milieu du XVIIIème siècle. 
 
 La deuxième carte est beaucoup plus précise. La localisation et la mise à l’échelle sont 
entreprises de manière rigoureuse. Les occupations des sols sont minutieusement figurées ce 
qui nous donne une bonne image de la couverture forestière au milieu du XIXème siècle. 
D’après cette dernière, la surface forestière était d’environ 80 ha. 
 
 Enfin la dernière carte est une carte contemporaine, le « SCAN 25 ». Carte bien 
connue des forestiers, naturalistes et randonneurs. Celle-ci donne 135 ha à l’aube du XXIème 
siècle.  
 
 Ces chiffres sont à prendre avec précaution mais la tendance est bien réelle. Cette 
comparaison diachronique, nous montre à quel point les Gorges de la Loire, par le passé, 
étaient si peu forestières. 

 
Pour conclure, comme souvent dans le Massif Central, les terres les plus fertiles 

sont des terres agricoles ou anciennement agricoles, alors que les terres les plus hostiles 
ont été jadis des terres de parcours à moutons et sont aujourd’hui soit des fourrés soit 
des forêts de plus ou moins bonne venue. 
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1.6) Le tourisme 
 
Les gorges de la Loire et la Haute vallée de la Loire sont des hauts lieux 

touristiques du département altiligérien.  La beauté des paysages et le caractère sauvage 
sont des attraits forts pour les citadins. La richesse historique et le patrimoine bâti sont 
également des facteurs attractifs pour les vacanciers. Enfin, un site naturel de grande 
envergure offre une multitude d’activité en plein air (randonnée pédestre et équestre, 
VTT, Canoé-kayak, pêche…) 

 
Nous avons rassemblé ces différentes activités touristiques au travers d’une carte à 

partir des données fournies gracieusement par le Conseil Général 43 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 1: Carte des activités touristiques dans la Haute vallée de la Loire (source : web, CG 43) 
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1.7)  Cynégétique (Souce : Jean-Paul BAYLE, administrateur à la FDC du secteur et Hugues Guirard, 

technicien du secteur à la FDC) 
 

Comme sur toute la Haute-Loire, la gestion cynégétique est faite en ACCA. Sur le 
territoire concerné nous trouvons donc une Association Intercommunale de Chasse pour les 
communes de St Martin de Fougères et Chadron, et 4 Associations Communales de Chasse 
Agrées sur les communes d'Arlempdes, Goudet, Le Brignon et Solignac sur Loire. Il est à 
noter que pour le plan de chasse au chevreuil, les communes de Goudet et Arlempdes font une 
demande de bracelets en commun et s'accordent une réciprocité de droit de chasse. Ces 
associations regroupent 250 à 300 chasseurs et sont particulièrement dynamiques. 
 

La chasse se fait en général en battue, mais il commence à y avoir un peu de chasse à 
l'approche sur Solignac sur Loire et Le Brignon. Ailleurs il n'y a pas de demande. 
 

La zone concernée par les terrains de l'Etablissement Public Loire ne couvre pas 
l'intégralité de ces communes, mais il est difficile de faire la différence entre les territoires 
concernés et ceux qui ne le sont pas, la gestion cynégétique se faisant au niveau communal. 
 

Il y a, le long de la Loire, de nombreuses zones escarpées qui sont intégralement 
chassées toutes les années, les réserves des ACCA étant hors zones concernées par l'étude. Le 
gibier est peu dérangé, hormis par quelques motos tout-terrain. 
 
Les principaux gibiers sont : 
 
- le chevreuil, qui est le seul gibier soumis à plan de chasse; en 2012, 60 bracelets ont été 
attribués sur les territoires des communes concernées et le plan de chasse y a été réalisé 
intégralement. 
 
- le sanglier, qui risque s'il n'était pas  (ou pas assez) chassé d'occasionner des dégâts aux 
cultures, car il est ici dans une zone refuge, il est impératif de bien maitriser les populations. 
 
- le lièvre 
 
- quelques gibiers à plume, en particulier la bécasse et le colvert 
 
- le renard est particulièrement chassé 
 
- on trouve également quelques "nuisibles" : blaireau, martre, fouine... 
 
Le site est donc assez giboyeux, avec des populations qui nécessitent une gestion 
raisonnée. La pratique de la chasse est une activité bien ancrée sur les territoires 
communaux.  
Les chasseurs et les pêcheurs sont souvent des usagers réguliers de ces massifs forestiers. 
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1.8) La filière bois dans les Gorges de la Loire et aux alentours 

 
Le secteur étant particulièrement escarpé et le réseau de desserte étant réduit, il y 

a peu d'exploitation à but commercial sur la zone concernée par l'étude. Ce territoire 
n'a d'ailleurs jamais été un grand "territoire fore stier" mais il est sûrement probable 
que ce potentiel évolue favorablement. 
 

Il y a en revanche de l'exploitation dans un but d'autoconsommation 
principalement pour le bois de chauffage, mais parfois également pour le bois d'œuvre, car 
on trouve à proximité outres les scieries Mercier et Surrel au Monastier-sur-Gazeille des 
artisans qui font encore du sciage à façon, mais achètent également des lots de charpente. 
 

Outre le bois de chauffage, on exploite essentiellement du Pin Sylvestre qui trouve une 
utilisation en charpente pour les gros bois et en bois d'emballage (palette) pour les dimensions 
inférieures.  
 

La propriété privée étant morcelée, il y a peu de grosses exploitations, les lots vendus 
partent donc à proximité : 
 
- Issarlès, scierie Liabeuf et Fialon pour la charpente et éventuellement un peu de sciage 
 
- Langogne (CDBG), Araules (Celle) et Laussonne (Solvignon) pour ce qui concerne la 
palette. 
 

Les très jolis lots de gros Pins arrivent à partir un peu plus loin car c'est un produit qui 
manque d'une manière générale. 
 

A proximité du Puy en Velay (sur le site de « Nolhac »), un projet de centrale de 
cogénération est en phase d’étude. Cette dernière prévoit une consommation minimum de 
40 000 tonnes de bois. Le souhait de cette centrale est de se fournir localement dans un rayon 
de 50 à 80 km. Ce projet aura de grosses répercussions sur les coupes et le marché de bois 
altiligérien. 

 
A plus large échelle, d’autres sites industriels consommateurs de bois (Usine à papier 

de Tarascon (13) qui consomme 1.2 million de tonnes de bois, la centrale de cogénération 
biomasse de Pierrelatte (26) qui consomme 150 000 tonnes de bois) viennent s’approvisionner 
dans le sud-est du Massif Central et en particulier en Haute-Loire. 

 
Pour résumer cette filière bois locale, nous avons effectué une carte indiquant les 

flux et les centres d’activité qui ne prennent pas en compte l’autoconsommation, mais il 
apparaît que ce territoire forestier encore peu valorisé sur le plan économique bénéficie 
d'une réelle proximité avec les industries locales. L'exploitation du bois de chauffage 
(feuillus et résineux) pour l'autoconsommation est une pratique ancestrale bien ancrée 
chez les propriétaires locaux. 

Enfin, plusieurs chaufferies bois sont susceptibles de trouver leur approvisionnement              
sur les propriétés forestières de ce territoire dès lors qu’elles bénéficient d’une bonne 
desserte.  

 
 



 10 

 
 
 

 

 
 
 

Carte 2 : Carte de la filière bois dans la Haute vallée de la Loire et dans l’Allier 
supérieur (source : CRPF) 

 



 11 

 
 
 
 
 

2) Méthodologie 
 

L’objectif de notre étude est de disposer d’un diagnostic forestier et multidisciplinaire 
des parcelles propriétés de l’E.P. LOIRE Cette étude permettra aux propriétaires soit une 
gestion forestière de mise en valeur sylvicole de certains tènements avec les opérations 
forestières classiques qui en découlent (travaux de desserte, travaux sylvicole, 
exploitation…), soit une gestion conservatoire des boisements, voire une gestion par le 
biais de génie écologique (ouverture du milieu, opérations sur les lisières…) de ces 
milieux forestiers. 

 
Dans ce cadre, il est impératif à l’intérieur de chaque relevé de terrain, de recenser une 

multitude de variables abiotiques et biotiques. Ces dernières peuvent influencer la dynamique 
forestière ainsi que la gestion du propriétaire. 

 
C’est ainsi que nous allons noter : 
 
Données biotiques 
- La structure du peuplement (régulier/irrégulier) ; 
- Le type de peuplement (Futaie résineuse, futaie feuillue,futaie mixte, bois de 

boulange…) ; 
- Les données dendrométriques  de la strate dominante : Hauteur, Age, diamètre 

moyen, densité et accroissement en mm/an (si possible) ; 
- Description de la strate dominée et du sous-étage : un effort sera donné à la 

description des perches et des semis pour pouvoir affiner notre diagnostic sur la 
dynamique forestière ; 

- Description de la gestion antérieure et piste pour la gestion future ; 
- Valeur écologique et notes naturalistes. 

 
Données abiotiques 
- La topographie et la géomorphologie ; 
- Les conditions d’accès et l’état de la desserte forestière. 
 
 
Dans la campagne de terrain nous avons parcouru et décris en priorité les peuplements 

forestiers ayant un minimum de capital sur pied et bénéficiant d’une certaine homogénéité 
spatiale. Par conséquent, les fourrés, les accrus, les peuplements peu denses sur éboulis ou 
encore les ripisylves très linéaires ont fait l’objet de peu de description et de peu d’inventaire. 

 
De manière très concrète, nous avons dans un premier temps sectorisé les peuplements 

forestiers à l’aide d’orthophoto (source : IGN) puis dans un second temps nous avons réalisé 
un relevé à l’intérieur de chaque unité forestière intéressante (secteur homogène). 
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3) Résultats 

 
3.1) Résultats généraux 
 

3.1.1) Peuplement forestier 
 

Nous avons identifié 12 types de peuplements au sein du site d’étude. 
 

Tab 1: Typologie des peuplements forestiers 
 
 

Les statistiques des peuplements forestiers sont ainsi : 
 

Type de peuplement Code 
de 

peuple
ment 

Surface 
(ha) 

% Surface 
E.P. 

LOIRE 
(ha) 

% 

Taillis de chêne et Pin sylvestre/ 
Futaie mixte 

1 + 5 11.00 5.65 7.48 4.54 

Mélange Pin de boulange / Pin 
de franc pied 

2 0.53 0.27 0.53 0.32 

Peuplement de Pin de Boulange 3 10.34 5.31 10.34 6.28 
Futaie de Pin sylvestre 4 72.95 37.44 58.12 35.31 
Plantation de résineux 6 2.36 1.21 0.32 0.19 

Taillis de feuillu 7 39.55 20.30 32.02 19.45 
Peuplement marginal / Accrus 

forestiers 
8 + 9 44.75 22.97 43.04 26.15 

Futaie de feuillu 10 +11 12.84 6.59 12.24 7.44 
Ripisylve 12 0.53 0.27 0.53 0.32 
TOTAL  194.85 100 164.62 100 

Tab 2: Statistique des peuplements forestiers 
 

Remarque : Nous avons fusionné des types très proches qui peuvent poser des problèmes d’interprétation. 
 

code 
peuplement

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12

Futaie de Pin sylvestre

Peuplement sinistré ou Coupe rase

Peuplement de Pin 
sylvestre

Accrus forestiers / Prés-bois de reconquête

Taillis de chêne et Pin sylvestre
Mélange Pin de Boulange / Pin de franc pied

Peuplement de Pin de Boulange

Futaie irrégulière de feuillue (Hêtraie,Tillaie,Frênaie,Chênaie…)

Typologie des peuplements forestier de E.P.L.

Taillis feuillu

Futaie de feuillue (Hêtraie, Frênaie, Chênaie...)

Plantation de Résineux
Futaie mixte (Résineux / feuillu)

Ripisylve (Aulnaie,Saussaie…)

Peuplement feuillu

Peuplement résineux
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Le Pin sylvestre est l’essence majoritaire. Logiquement la « futaie de Pin sylvestre » 
(souvent équienne) est le peuplement le plus majoritaire. De plus, ce dernier est très souvent 
le plus intéressant en terme de volume et de valeur économique des bois. Une sylviculture est 
envisageable dans ce type de peuplement. 

 
 Les autres types sont plus secondaires, les peuplements « Taillis de Chêne et Pin 
sylvestre », «  Taillis de feuillu », « Futaie feuillue » représentent 63.39 ha et sont destinés à 
l’autoconsommation par les locaux. Le bois de chauffage est très souvent l’unique débouché 
de ces bois. 

 
A partir des relevés dendrométriques de terrain, une estimation des volumes moyens 

des peuplements a été réalisée ; les résultats sont donnés à titre indicatif : 
 
  

Type de peuplement 
Volume 
à l’ha 

(m3/ha) 

Volume total 
(m3) % 

Volume 
total 
E.P.L 
(m3) 

% 

Taillis de chêne et Pin sylvestre/ Futaie 
mixte 

110 1210  5,55 822.8 4.63 

Mélange Pin de boulange / Pin de franc 
pied 

90 47.7  0,22 
 

47.7 0.27 

Peuplement de Pin de Boulange 60 620.4  2,85 620.4 3.49 
Futaie de Pin sylvestre 150 10 942.50  50,19 8718 49.08 
Plantation de résineux 180 424.80  1,95 57.6 0.32 

Taillis de feuillu 120 4 746  21,77 3842.4 21.63 
Peuplement marginal / Accrus forestiers 50 2 237.50  10,26 2152 12.12 

Futaie de feuillu 120 1 540.80  7,07 1468.8 8.27 
Ripisylve 60 31.80  0,15 31.80 0.18 
TOTAL  21 801.50  100 17761.50 100 

Tab 3 : Tableau des volumes globaux par type de peuplement 
 
Encore une fois, le peuplement qui se dégage est la futaie de Pin sylvestre. Ce 

peuplement est très présent sur le secteur d’étude mais il est aussi très productif vis-à-vis des 
autres peuplements (150 m/ha). De ce fait, les deux tiers ou presque du volume de bois 
présents dans les Gorges de la Loire sont issus des futaies de Pin sylvestre équiennes (ou 
régulières). Ce volume est bien plus conséquent si on ajoute les peuplements de bois de 
boulange, les peuplements mixtes ou les peuplements dominés par le Pin sylvestre.  

 
Pour conclure, les trois-quarts du volume de bois sur pied sont constitués par les 

peuplements de Pin sylvestre et les peuplements mixtes de Pin sylvestre (au sens large). 
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3.1.2) Réseau de desserte forestière et accessibilité des parcelles forestières 
 
    3.1.2.1) Accessibilité des parcelles forestières dans les Gorges de la Loire 

 

 
Carte 3 : Carte de l’accessibilité des parcelles forestières par versant 

 
 
      Légende : 
 

Échelle : 1/ 40 000 
  Nationale (Liaison principale)                                            
  Départementale (Liaison régionale) 

Chemin carrossable ou non carrossable (Liaison locale) 
  Piste cyclable 
 

Mode 1 : Secteur non accessible      4  : tènements étudiés et cubés (cf. 3.1.3)  
    Mode 2 : Secteur difficilement accessible 

Mode 3 : Secteur accessible 
 
 

Mode d’accessibilité Surface par 
versant (ha) 

% Surface 
E.P. Loire 

(ha) 

% 

Mode 1 : Secteur non accessible 258.69 32.95 261.77 73.90 
Mode 2 : Secteur difficilement accessible 482.38 60.15 59.56 16.82 

Mode 3 : Secteur accessible 60.91 7.59 32.86 9.28 
 

4 

1 

3 

2 
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Tab 4: Tableau des différents modes d’accessibilité des parcelles 
D’après la carte et le tableau ci-dessous, nous pouvons voir que 33 % des parcelles 

forestières des gorges de la Loire sont inaccessible. Les conditions topographiques interdisent 
toute méthode d’exploitation forestière.  

 
Les secteurs difficilement accessibles en l’état actuel constituent le mode dominant 

avec un taux de 60 %. Ce dernier comporte des tènements relativement escarpés avec le plus 
souvent des pistes plus ou moins larges et plus ou moins praticable par les engins forestiers. 
Ce sont le plus souvent des chemins agricoles plus ou moins bien entretenus qui nécessitent 
des travaux de desserte (élargissement des voies, aire de stokage des bois) pour rendre 
l’exploitation des bois possible. D’autres modes d’exploitation existent (exploitation par 
câble-mât, débardage par cheval…) mais elles ne sont pas « standardisées » et doivent être 
étudiées finement au préalable. 

 
Enfin, les secteurs accessible ne représentent que 7.6 %. Ces derniers sont  des 

parcelles exploitables sans aménagement au préalable. La desserte est assez bonne et la 
topographie est assez convenable dans l’ensemble. 
 

Comme nous venons de le voir, les Gorges de la Loire sont très encaissées et 
manquent grandement de desserte forestière. En conséquence, l’exploitation forestière 
est très difficile. Nous allons faire un « focus » sur les propriétés de l’E.P. Loire. 
 
 

    3.1.2.2) Accessibilité des parcelles E.P. Loire 
 

Le paragraphe ci-dessous, était d’ordre général, intéressons nous maintenant aux 
parcelles qui sont propriétés de l’E.P. Loire. 
  
 L’accessibilité des parcelles est souvent d’écrite dans le paragraphe « Résultats par 
unité paysagère et ou unité de gestion », des commentaires sur l’état des voies sont souvent 
réalisés. 
 

Nous allons entreprendre la liste et les localisations des parcelles de l'Etablissement 
Public Loire (E.P. Loire)dites accessibles en 2013. 

 
 

Commune  Lieu-Dit SECTION  
Surface 

cadastrale 
(ha) 

Solignac Les Chambons 0000C 9.41 
Solignac  Pradailler C 3.51 
Solignac Fatou 0000C 0.11 
Chadron Côtes du Chambonnet 0000A/A 3.29 
Chadron Les Bois 0000A/A 3.10 
Solignac Les Rivaux 0000B/0B 0.38 
Solignac Bois d'Arrier 0000B/0B 8.32 
Solignac Champ Bourray 0000B/B 4.74 

   32.86 
 

Tab 5: Tableau des sections de parcelles cadastrales propriétés E.P. Loire facilement 
accessibles par des engins forestiers. 
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D’après ce tableau, nous pouvons voir que presque 33 ha (surface cadastrale) 

sont d’accès aisé. C'est-à-dire que les engins forestiers peuvent aborder et/ou pénétrer 33 ha 
de peuplements appartenant à E.P. Loire. Ce chiffre est faible au regard de la propriété E.P. 
Loire dans son ensemble (354 ha).  
 

Pour conclure, en foresterie et dans le contexte local, les exploitants et scieurs se 
déplacent en général pour des chantiers forestiers accessibles et assez conséquents dont 
la surface dépasse les 4 ha. D’après ce constat, seulement 4 secteurs (d’une surface 
cumulée de 28ha08) sont accessibles et potentiellement intéressants pour l’exploitation 
sylvicole : 

 
 

- Solignac sur Loire : Les Chambons (surface cadastrale 9 ha 41) 
- Solignac sur Loire: Bois d’Arrier (surface cadastrale 7 ha 55) 
- Solignac sur Loire: Champ Bourray (surface cadastrale 4 ha 74) 
- Chadron : Côtes du Chambonnet et Les Bois (surface cadastrale : 
 3 ha 29 + 3 ha 10 soit 6 ha 39) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

28 ha 08 soit 
8 % de la 
surface      
E.P. Loire 
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3.1.3) Valeurs économiques des peuplements 
 

La valeur économique des bois est définie par le croisement entre l’accessibilité des 
parcelles et la valeur intrinsèque des bois. En effet, plus les parcelles sont difficiles d’accès et 
plus le coût de revient des bois est faible. De ce fait, dans ce paragraphe nous allons nous 
intéresser uniquement aux parcelles bien desservies (la fertilité des stations et la qualité 
technologique des bois sont longuement discutée dans la partie « Résultats par unité 
paysagère et ou unité de gestion »). 

 
 

    3.1.3.1) Solignac-sur-Loire : « Les Chambons » 
 

 
 

Carte 4 : Carte d’accessibilité du tènement « Les Chambons » (échelle : 1/10 000) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Légende: 
 
  : Secteur non accessible    : Parcelles cadastrales propriété de l'EP Loire 
 
  : Secteur difficilement accessible           : Zone étudiée 
 
  : Secteur accessible                         Fond cartographique: Scan 25® (I.G.N.) 
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Futaie de Pin sylvestre : 
- Les peuplements les plus intéressants sur ce tènement sont les futaies de Pin sylvestres de 
bonne qualité technologique, âgées de 90 ans environ.  
- Ce peuplement est situé en partie sur les parcelles 454, 452, 454 et représente 78 ares soit 
0.78 ha. 
 
Quelques chiffres : 
 
 Bois d'oeuvre   Autres utilisations** Total 

Volume* (m3) 10 75 85 
Prix***  bord de route  45 (€/m3) 30 (€/m3) 2 700 € 
Prix***  bois sur pied   25 (€/m3) 10 (€/m3) 1 000 € 

NB:   *:  Volume sur écorce; 
          **: Utilisation diverses: palette, bois d'industrie, bois d'emballage,bois d'énergie; 
          ***: Prix moyen observé dans le secteur mais ce dernier dépend du volume et de la difficulté de l'exploitation. 
 
Futaie mixte : 
- Ce peuplement est très mélangé et les essences secondaires sont nombreuses : Frêne, Tilleul, 
Hêtre, Chêne pédonculé. L’essence dominante est le Pin sylvestre. L’accroissement est fort 
dans ce peuplement et les arbres ont des hauteurs dominantes très variées mais élevées pour le 
secteur. Peu de valeur économique tout de même et la valeur biologique est élevée dans 
ces secteurs de méandres.  
-  Ce peuplement se développe sur les parcelles 464, 463, 462, 461, 465, 466, 467,469 et 
représente 1ha 50 
 
Quelques chiffres : 
 
 Bois d'oeuvre   Autres utilisations* Total 

Volume* (m3) 23 137 160 
Prix**   bord de route  32 (€/m3) 25 (€/m3) 4 161 € 
Prix**  bois sur pied   12 (€/m3) 8 (€/m3) 1 372 € 

NB:   *:  Volume sur écorce; 
          **: Utilisation diverses: palette, bois d'industrie, bois d'emballage,bois d'énergie; 
          ***: Prix moyen observé dans le secteur mais ce dernier dépend du volume et de la difficulté de l'exploitation. 

 
2 peuplements secondaires : 
- Taillis de 1 ha 31 : autoconsommation des locaux 
- Peuplement marginal 2 h 80 : Peuplement non constitué car ancienne coupe. En phase de 
cicatrisation et de recapitalisation.  
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3.1.3.2) Solignac-sur-Loire : « Bois d’Arrier » 

 

 
 

Carte 5 : Carte d’accessibilité du tènement « Bois d’Arrier » (échelle : 1/8 000) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Légende: 
 
  : Secteur non accessible    : Parcelles cadastrales propriété de l'EP Loire 
 
  : Secteur difficilement accessible           : Zone étudiée 
 
  : Secteur accessible                         Fond cartographique: Scan 25® (I.G.N.) 
 



 20 

 
 
 
 
 
Futaie de Pin sylvestre : 
- Les peuplements les plus intéressants sur ce tènement sont encore les futaies de Pins 
sylvestres de bonne qualité technologique (hauteur 16-18 m), âgés de 80 ans environ.  
- Ce peuplement est situé en partie sur les parcelles 750,751 et représente 3.07 ha. 
 
Quelques chiffres : 
. Densité moyenne 600 tiges/ha 
 
 Bois d'oeuvre   Autres utilisations* Total 

Volume* (m3) 108 372 480 
Prix**   bord de route  45 (€/m3) 30 (€/m3) 16 020 € 
Prix**  bois sur pied   25 (€/m3) 10 (€/m3) 6 420 € 

NB:   *:  Volume sur écorce; 
          **: Utilisation diverses: palette, bois d'industrie, bois d'emballage,bois d'énergie; 
          ***: Prix moyen observé dans le secteur mais ce dernier dépend du volume et de la difficulté de l'exploitation. 
 
Futaie mixte : 
- Ce peuplement est mélangé avec les Chênes et le Hêtre. L’essence dominante est le Pin 
sylvestre. L’accroissement est fort dans ce peuplement et les arbres ont des hauteurs 
dominantes convenables. 
-  Ce peuplement se développe sur les parcelles 876,877, 901,902, 966,967 etc et représente 
0.27 ha 
 
Quelques chiffres : 
 
 Bois d'oeuvre   Autres utilisations* Total 

Volume* (m3) 5 25 30 
Prix**   bord de route  45 (€/m3) 30 (€/m3) 975 € 
Prix**  bois sur pied   25 (€/m3) 10 (€/m3) 375 € 

 NB:   *:  Volume sur écorce; 
          **: Utilisation diverses: palette, bois d'industrie, bois d'emballage,bois d'énergie; 
          ***: Prix moyen observé dans le secteur mais ce dernier dépend du volume et de la difficulté de l'exploitation. 
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   3.1.3.3) Solignac-sur-Loire : « Champ Bourray » 
 

 
 

Carte 6 : Carte d’accessibilité du tènement « Champ Bourray » ou « Pont de Chadron » 
(échelle : 1/8 000) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Légende: 
 
  : Secteur non accessible    : Parcelles cadastrales propriété de l'EP Loire 
 
  : Secteur difficilement accessible           : Zone étudiée 
 
  : Secteur accessible                         Fond cartographique: Scan 25® (I.G.N.) 
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Futaie de Pin sylvestre : 
- Les peuplements les plus intéressants sur ce tènement sont encore les futaies de Pin sylvestre 
de bonne qualité technologique (hauteur 16-18 m), âgés de 85 ans environ.  
- Ce peuplement très petit est situé en partie sur les parcelles 290, 289, 293 et représente 0.38 
ares. L’enjeu touristique d’accueil du public est très important et doit influencer les 
choix du gestionnaire. La sylviculture est secondaire. 
 
Quelques chiffres : 
. Densité moyenne 600 tiges/ha 
 
 Bois d'oeuvre   Autres utilisations* Total 

Volume* (m3) 16 44 60 
Prix**   bord de route  45 (€/m3) 30 (€/m3) 2 040 € 
Prix**  bois sur pied   25 (€/m3) 10 (€/m3) 840 € 

NB:   *:  Volume sur écorce; 
          **: Utilisation diverses: palette, bois d'industrie, bois d'emballage,bois d'énergie; 
          ***: Prix moyen observé dans le secteur mais ce dernier dépend du volume et de la difficulté de l'exploitation. 
 
Futaie mixte : 
- Ce peuplement est mélangé avec les chênes et le Hêtre. L’essence dominante est le Pin 
sylvestre. L’accroissement est moyen dans ce peuplement et les arbres ont des hauteurs 
dominantes convenables. 
-  Ce peuplement se développe sur les parcelles 296, 274, 275, 276, 277 et représente 0.88 
ares. 
 
Quelques chiffres : 
 Bois d'oeuvre   Autres utilisations* Total 

Volume* (m3) 19 76 95 
Prix**   bord de route  45 (€/m3) 30 (€/m3) 3 135 € 
Prix**  bois sur pied   25 (€/m3) 10 (€/m3) 1 235 € 

NB:   *:  Volume sur écorce; 
          **: Utilisation diverses: palette, bois d'industrie, bois d'emballage,bois d'énergie; 
          ***: Prix moyen observé dans le secteur mais ce dernier dépend du volume et de la difficulté de l'exploitation. 

 
Peuplement feuillu (1 ha 50) : 
- Diverses essences mais de qualité médiocre. 
- Autoconsommation par les locaux. 
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3.1.3.4) Chadron : « Côtes du Chambonnet » et « Les Bois » 
 

 
 

Carte 7 : Carte d’accessibilité du tènement « Côtes du Chambonnet » et « Les Bois » 
(échelle : 1/8 000) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Légende: 
 
  : Secteur non accessible    : Parcelles cadastrales propriété de l'EP Loire 
 
  : Secteur difficilement accessible           : Zone étudiée 
 
  : Secteur accessible                         Fond cartographique: Scan 25® (I.G.N.) 
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Futaie de Pin sylvestre : 
- Les peuplements les plus intéressants sur ce tènement sont les futaies de Pins sylvestres de 
bonne qualité technologique (hauteur 16 m et 18-19 m pour les plus hauts), âgés de 85-90 ans 
environ. La strate dominante est monospécifique et le sous-bois est ponctué de perchis et de 
semis de chêne sessile. 
- Ce peuplement assez compact est localisé sur les parcelles 504, 480, 462, 495, 496, 
497…et représente environ 7 ha.  
 
Quelques chiffres : 
. Densité moyenne 700 tiges/ha avec diamètre moyen 25/30 cm. 
 
 Bois d'oeuvre   Autres utilisations* Total 

volume (m3) 235 745 980 
Prix**   bord de route  45 (€/m3) - 50 (€/m3) 30 (€/m3) 32 925-34 100 € 
Prix**  bois sur pied   25 (€/m3) - 30 (€/m3) 10 (€/m3) 13 325-14 500 € 

NB:   *: Utilisation diverses: palette, bois d'industrie, bois d'emballage,bois d'énergie; 
          **: Prix moyen observé dans le secteur mais ce dernier dépend du volume et de la difficulté de l'exploitation. 

 
 
 
 

Pour terminer sur ce paragraphe, les parcelles productives où l’exploitation est 
possible sont très rares. Seulement 13 ha 88 sont gérables dans une optique de 
sylviculture soit 4 % du parcellaire de l’E.P. LOIRE Au final, le propriétaire E.P. 
LOIRE ne possède pas un grand volume de bois commercialisable (en 2013). 

 
Ce paragraphe rejoint le paragraphe « 1.8 La filière bois dans les Gorges de la 

Loire et aux alentours » qui mentionne que ce territoire n’est pas un grand territoire 
forestier actuellement mais dispose d’un fort potentiel à moyen et long terme. 
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3.1.4) Valeur écologique des forêts 

 
Le site des Gorges de la Loire en amont du Puy en Velay, est un « hot-spot » de 

biodiversité Auvergnate. La haute vallée de la Loire est un formidable réservoir pour la 
biodiversité européenne. En témoigne la présence de nombreuses espèces animales et 
végétales et de nombreux milieux protégés au niveau communautaire. La forêt n’est pas 
épargnée par cette haute valeur biologique et écologique puisque nous retrouvons, 5 habitats 
forestiers d’intérêt communautaire et/ou d’intérêt prioritaire : 

 

Habitats 
forestiers 

 
*=habitats 
prioritaires 

Code 
Corine 
biotope 

Intitulé habitat primaire 

Code 
Natura 
2000 

Habitat 
élémentaire 

Intitulé habitat élémentaire 

41.12 9120-2  Hêtraies-chênaies collinéennes à Houx 

41.12 9120-3  Hêtraies acidiphiles montagnardes à Houx 9120 

41.12 

Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-
bois à Ilex et 

parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae 
ou Ilici- 

Fagenion) 

9120-4  Hêtraies-sapinières acidiphiles à Houx et Luzule des neiges 

41.13 9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

41.13 9130-4  Hêtraies-chênaies subatlantiques à Mélique ou à 
Chèvrefeuille 

9130 

41.13 

Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9130-12  Sapinières-hêtraies à Dentaire pennée 

9150 41.16 Hêtraies calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion 

9150 Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero- 
Fagion 

41.4* 9180* 4 Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

41.4* 9180-10*  Tillais hydrosciaphiles, calcicoles à acidiclines, du Massif 
central et des Pyrénées. 

9180*  

41.4* 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 
Tilio-Acerion 

9180-14*  Tillais acidiphiles à Valériane triséquée du Massif central 

 44.3*  91E0-1* Saulaies arborescentes à Saule blanc 

91E0* 

 44.3*  

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior 

(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) 91E0-6*  Aulnaies-frênaies de rivières à eaux rapides de Stellaire des 

bois sur alluvions siliceuses 

Tab 6 : Tableau des habitats forestiers relevant de la Directive Faune-Flore-
Habitat  

Ces derniers habitats sont tous rares à l’échelle de l’Europe et méritent une protection. 
Cependant, au niveau régional les Hêtraies calcicoles médio-européennes (9150) sont très 
rares et localisées. La Tillaies acidiphiles à Valériane triséquée du Massif central (9180-14) 
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est un peu plus fréquente mais très localisée et limitée au Sud-Est du Massif Central (c’est un 
syntaxon limité géographiquement).  

 
Pour terminer sur les habitats forestiers, soulignons tout de même une rareté ou tout au 

moins une spécificité des Gorges de la Loire, ce sont les Pinèdes alluviales. Cet habitat n’est 
pas décrit et retenu par la directive européenne mais mérite une attention particulière. Les 
pinèdes alluviales sont très morcelées souvent en forme de demi-lune situées dans les 
méandres de la Loire et plus exactement dans les zones de dépôts alluvionnaires et sur les 
plages de galets en position haute. Seulement trois pinèdes alluviales dépassent les 2 ha. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende : 
 
   : Pinède alluviale dégradée par les activités anthropiques 
   : Pinède alluviale non dégradée 
 
 

Cartes 8: Cartes des Pinèdes alluviales des Gorges de la Loire (échelle : 1/60 000) 
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3.2) Résultats par unité paysagère et ou unité de gestion  

Unité de Gestion n°1 : « Les Ribeyroux rive droite» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/10 000 

 

1- Présentation générale 

Il s’agit de la partie la plus en amont de la propriété boisée de l’E.P. Loire située rive droite de 
la Loire et sur la commune de St Martin-de-Fugères. Mise à part quelques rares surfaces 
planes  situées dans le lit de la Loire (sur des alluvions), la majeure partie des parcelles de la 
zone d’étude est située sur des fortes pentes parfois rocheuses en position basse et au contact 
du lit majeur de l’hydrosystème « Loire ». Ces versants reposent sur un substratum granitique. 

Le parcellaire de l’E.P. Loire est très morcelé et la forme de cette dernière est linéaire 
(donc peu propice à la gestion). Seule un tènement situé sur la « Naute » est plus 
conséquent. La surface totale boisée représente 2h65 et 1800 mètres linéaires. 

 

Les 
Ribeyroux 
rive droite 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Régénération naturelle 0.21 0 Futaie de Pin 

Futaie adulte 1.37 0.99 

Taillis   0.44 0 

Ripisylve  0.37 0.37 

Peuplement marginal Peuplements mixtes en 
essences 

0.26 0.16 

Total unité de gestion 
n°1 

 2.65 1.52 

 

3- Enjeux écologiques 

Les enjeux écologiques se situent proche du lit de la Loire : ripisylves, bras secondaire, îlet, 
dépôts fluviatiles (alluvions grossiers, alluvions fins)... 

 

4- Mesures de gestion et vocation 

Même si la moitié de la surface boisée est constituée d’une futaie de Pin sylvestre 
relativement convenable (d’un point de vue productivité), cette dernière mériterait une 
sylviculture. Mais l’unité de gestion est très morcelée (<2ha), sa situation topographique et 
l’absence de pistes agricoles et forestières, la forme des parcelles en lanière étroite (10m de 
largeur) rendent peu probable une gestion sylvicole de ce secteur. 

Compte tenu de la proximité de ces parcelles avec la Loire, l’évolution naturelle des 
peuplements concernés sera très dépendante des crues. Les ripisylves seront rajeunies de 
manières brutales et ce, en fonction des crues. 
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Unité de Gestion n°2 : « Les Ribeyroux rive gauche» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/15 000 

 

1- Présentation générale 

Il s’agit d’une des parties les plus méridionales de l’E.P. Loire. Elle est située en face de 
l’unité de gestion n°1. Situé dans la partie concave de la Loire, ce tènement offre une surface 
beaucoup plus plane avec un sol reposant majoritairement sur des alluvions. De ce fait, 
historiquement ce secteur est dédié à l’agriculture. Les formations boisées sont limitées et se 
cantonnent aux ravin de Ceyssoux, ripisylves et aux bas de versant du lieux dit « Les 
Ribeyroux ». 

 

Les 
Ribeyroux 
rive gauche 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Régénération naturelle 1.23 0.22 Futaie de Pin 

Futaie adulte 0.52 0 

Taillis   0.5 0.40 

Ripisylve  0.16 0.16 

Peuplement marginal  0.20 0.20 

Peuplement mixte  0.33 0.33 

Total unité de gestion 
n°2 

 2.94 1.31 

 

3- Enjeux écologiques 

Les enjeux se situent proche du lit de la Loire : ripisylves, bras secondaire, îlet...Mentionnons 
également les prairies de fauches. 

 

4- Mesures de gestion et vocation 

Ce secteur fortement agricole, ne comporte pas  ou peu de peuplement boisé exploitable. 
Les peuplements marginaux de nature résineuse en bord de Loire sont bien présents. Ces 
derniers, reposant sur les graviers supérieurs (lit majeur), sont fréquemment rajeunis par les 
différentes crues de la Loire. 

Le reste des peuplements sont des peuplements mixtes, des taillis souvent mal venant et situés 
dans des contextes parfois délicats. 

Seul le secteur de confluence entre le ruisseau « Ceyssoux » et la Loire comporte un 
intérêt forestier. Les versants de ces secteurs comportent des futaies de Pin sylvestre (0.52 
ha) qui pourraient supporter quelques interventions sylvicoles (améliorations, balivages…). 
Nous pouvons estimer que la coupe d’amélioration représente 25 à 30 m3 ce qui reste 
modeste et très marginal. 

Par ailleurs, la remarque faite sur les ripisylves sera identique au tènement « Les Ribeyroux ». 
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Unité de Gestion n°3 : « Bonnefond » 

 

Orthophoto 1/15 000 

 

 

1- Présentation générale 

Ce secteur situé en aval des « Ribeyroux » est localisé sur la rive droite. Il est essentiellement 
sur la commune de St Martin de Fugères et secondairement sur le Brignon. C’est un secteur 
agricole et forestier. Ce dernier, se situe principalement sur les versants escarpés « Les 
Triouveyres » ou encore « Les Rhoddes ». 

 

 

 

 

 

Bonnefond 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Régénération naturelle 0.18 0.18 

Perchis 1.04 1.04 

Futaie régulière 0.88 0.68 

Futaie de Pin 

Futaie irrégulière 0.21 0.21 

Taillis   1.77 1.57 

Peuplement marginal Très peu dense 
(feuillus/résineux) 

1.26 1.26 

Peuplement mixte  0.16 0.16 

Total unité de gestion 
n°3 

 5.50 5.10 

 

3- Enjeux écologiques 

Les enjeux écologiques sont assez denses sur ce petit secteur: source d'eau minérale, Landes 
sèches, milieux rupestres, falaises, ripisylves et milieux alluvionnaires associés. 

4- Mesures de gestion et vocation 

La vocation sylvicole du secteur est la résultante de la topographie et des sols ainsi que de la 
desserte forestière.  

Le tènement proche du mas de Bonnefond est peu intéressant en terme de volume 
puisque les peuplements marginaux et les taillis sont prépondérants. Seule une pinède 
pourrait être intéressante d’un point de vue sylvicole (diamètre de 45cm, hauteur moyenne de 
22-23m, fut rectiligne). En revanche, la mauvaise desserte et la présence du « Mas de 
Bonnefond » (chalet de tourisme et ou chalet de conférence, restauré et propriété de SOS 
Loire Vivante) ainsi que plusieurs PR ne facilitent pas et ne justifient pas des coupes et ou 
investissements sylvicoles. 

Ces remarques sont valables pour le tènement « Les Triouveyres » avec peu de boisements 
mâtures. 
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En revanche, le secteur des « Roddes » est plus forestier (>3 ha) et plus facile d’accès 
(piste praticable), hormis l’îlot « Rhoddes ». Encore une fois, seules les pinèdes méritent 
des interventions sylvicoles puisque les autres peuplements sont le plus souvent des jeunes 
boisements de reconquête.  Certaines pinèdes situées sur des replats (ancienne terre agricole) 
sont assez productives. Les individus sont assez rectilignes et la croissance est rapide. Deux 
choix d’itinéraire sylvicole sont possibles si l’on souhaite intervenir dans ce secteur : 

� Améliorer le peuplement en établissant des coupes d’améliorations au profit des plus 
belles tiges. 

� Enrichir le peuplement par des chênes ou faciliter l’installation de ces derniers pour 
obtenir un peuplement mixte Chênes/Pin sylvestre. Cet itinéraire est possible vu la 
faible densité des Pins sylvestres et les nombreux vides au sein des peuplements de 
Pin.  
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Unité de Gestion n°4 : « La Champ » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/12 000 

 

 

1- Présentation générale 

Cette unité située sur la rive gauche suit l’unité n°2 « Les Ribeyroux ».Le tènement « la 
Champ » est très forestier malgré son toponyme (fermeture du secteur estimé vers le XIXième 
siècle). Il est constitué de replat et de bas de pente. Le tènement « les Martinèches » est à 
l’opposé un secteur agricole où le secteur est dédié au bocage. Enfin le secteur « Les 
Engregniers », est un secteur pentu mais forestier et ce depuis fort longtemps (La carte de 
Cassini mentionne déjà la forêt dans ce secteur des Gorges de la Loire). 

 

 

 

 

La Champ 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Futaie de Pin Futaie régulière mature 5.00 3.92 

Pin de Boulange  0.07 0.07 

Futaie de feuillu  0.32 0.32 

Taillis   5.23 5.12 

Peuplement marginal Très peu dense 
(feuillus/résineux) 

0.93 0.93 

Peuplement mixte  1.05 1.00 

Total unité de gestion 
n°4 

 12.60 11.36 

 

3- Enjeux écologiques 

Plusieurs enjeux écologiques: Pinèdes alluviales et un faciès à Prèle d'Hiver, forêts fraîches, 
Eboulis secs et frais, Pelouses sèches... 

 

4- Mesures de gestion et vocation 

Le tènement de la « Champ » est en partie situé sur un replat. Il y a de manière grossière 
5.5 ha de forêt qui pourraient justifier une sylviculture classique. Nous pouvons constater 
une futaie claire de Pin sylvestre assez prometteuse (fut rectiligne, hauteur > 20 m pour 
pratiquement tous les individus, densité faible mais en croissance…) et une futaie de feuillu 
riche en essence (Frêne, Hêtre, Tilleuls, Tremble…). Ces peuplements peuvent produire du 
bois d’œuvre. L’idéal serait tout de même de retravailler la piste allant vers le hameau « Les 
Salles » pour permettre un accès aisé. 

Sur le tènement des « Marchinèdes », encore une fois, seuls les petits peuplements de Pin 
sylvestre sont intéressants pour la sylviculture. La topographie et la desserte sont correctes. 

Au lieu dit  forestier « Les Engrenier », la situation est très défavorable pour la sylviculture. 
Les fortes pentes et l’instabilité des sols rendent tous travaux sylvicoles impossible ou très 
difficiles. Ces peuplements feuillus sont voués à une libre évolution.  
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Unité de gestion n°5 : « Les Chambons » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/12 000 

 

 

1- Présentation générale 

Cette unité entièrement localisée sur la commune du « Brignon » est située rive droite de la 
Loire et en continuité avec le secteur n°3. Ce secteur est très forestier (environ 10 ha) mais les 
pentes sont assez sévères (les parois granitiques sont bien présentes) sauf à la proximité du 
lieu dit « La Ribe » 

 

 

 

Les Chambons 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Futaie régulière mature 4.00 3.16 Futaie de Pin 

Jeune futaie/perchis 2.21 2.21 

Pin de Boulange  1.44 1.44 

Taillis   1.01 1.01 

Peuplement marginal Très peu dense 
(feuillus/résineux) 

1.89 1.48 

Total unité de gestion 
n°5 

 10.55 9.30 

 

3- Enjeux écologiques 

Plusieurs enjeux écologiques sont présents sur ce secteur: la ripisylve (Pinède alluviale), 
pelouse sèche, landes sèches en continuités avec les milieux rupestres... 

 

4- Mesures de gestion et vocation 

L’ensemble de ce secteur forestier n’est pas idéalement desservi. Seul les extrémités 
Nord et Sud sont accessibles. Le manque de piste et la forte pente limitent fortement la 
surface de forêt potentiellement gérable. A l’heure actuelle, il est tout de même possible 
d’intervenir sur quelques peuplements (environ 5.9 ha). Divers travaux peuvent 
s’envisager : 

- Eclaircies dans les perchis de Pin sylvestre 

- Eclaircies sanitaires en récoltant les individus dominés et mal conformés dans la futaie de 
Pin sylvestre 

- Ou encore quelques coupes de taillis. 
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Unité de gestion n°6 : « Le Grand Bois » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/20 000 

 

1- Présentation générale 

Ce secteur situé sur la rive gauche de la Loire est en continuité spatiale avec l’unité de gestion 
n°4. Ce secteur (« Grand Bois », « Les Goutttes », « Les Combes ») est forestier depuis fort 
longtemps comme l’atteste la carte de Cassini. La toponymie du secteur donne une idée de la 
topographie. Effectivement, les tènements « les Combes » et « les Gouttes » sont situés sur 
des versants marqués exposés à l’Est.  En revanche, le secteur de « Gand Bois » est 
globalement moins pentu avec des versants plus doux et des bas de versant assez plats.  

 

 

 

 

Les Grands Bois 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Futaie de Pin Futaie régulière mature 0.56 0.26 

Futaie feuillue  5.74 5.74 

Taillis   0.86 0.86 

Peuplement marginal Uniquement feuillu 2.62 2.62 

Total unité de gestion 
n°6 

 9.78 9.48 

 

3- Enjeux écologiques 

Le tènement « les Gouttes » est un versant très riche d’un point de vue diversité 
biologique. Sur ce dernier se développe une forêt d’intérêt prioritaire européen et qui 
relève du Tilio-Acerion  (DH 9180). Ces forêts sont rares à l’échelle européenne et 
méritent une protection. 

4- Mesures de gestions et vocation 

Deux grands tènements sont bien distincts : 

- Le premier, « Le Grand Bois » est un tènement forestier qui comporte 3.75 ha de futaie 
feuillu, 0.86 ha de taillis feuillu et 0.56 ha de futaie de Pin sylvestre. Ces proportions sont 
assez rares dans les Gorges de la Loire. Les stations sont favorables pour le développement 
des feuillus et même quelques feuillus précieux. En effet, les pentes ne sont pas trop marquées 
et les sols parfois profonds L’exposition majoritairement Nord est vraiment favorable à la 
forêt. En revanche, le morcellement des propriétés (enclaves privées au milieu de l’E.P. Loire) 
et l’accessibilité moyenne sont des points négatifs pour la sylviculture. Une sylviculture 
raisonnée est possible sur ce tènement mais un travail sur le foncier et la desserte serait 
préférable dans un premier temps. 

- Le second tènement « Les Gouttes » et « Les Combes » sont des zones riches 
biologiquement et sont d’un intérêt majeur de conservation. De plus, d’un point de vue 
paysager et forestier, ce secteur ne mérite aucun investissement. Ce tènement, très 
inaccessible est voué à sa libre évolution. Le vieillissement des bois et la non-intervention 
dans ce secteur va dans le sens d’une bonne gestion écologique et suit les recommandations 
du DOCOB site FR 8301081 « Gorge de la Loire ».  
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Unité de gestion n°7 : « Pré Dailler » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/20 000 

 

1- Présentation générale 

Cette unité de gestion ou unité paysagère, est située rive gauche et dans le prolongement du 
dernier secteur. Deux tènements très différents composent cette unité, le tènement 
«Doumazous » et le tènement « Pré daillier ». Le premier est composé de falaises et de pentes 
très pentues où seuls quelques peuplements marginaux et peu productifs se développent. Le 
deuxième tènement est un replat (méandre de la Loire) agricole où une plantation de résineux 
exotiques a été introduite il y a une trentaine d’année. 

 

 

 

 

 

Pré Dailler 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Reboisement Plantation Epicéa 
commun et plantation 

de Douglas 

1.81 0.22 

Peuplement mixte  0.78 0.78 

Taillis   0.2 0.2 

Peuplement marginal Uniquement feuillu 1.22 1.22 

Total unité de gestion 
n°7 

 4.01 2.42 

 

3- Enjeux écologiques 

Pas d'enjeux majeur rencontré durant notre étude. 

4- Mesures de gestion et vocation 

Ce secteur non forestier par le passé et peu forestier aujourd’hui (environ 4 ha) n’a pas 
beaucoup d’enjeu pour la sylviculture. Le tènement « Doumazous » est voué à être laissé à 
sa libre évolution vu la faible valeur économique des bois et vu les conditions stationnelles. 
Le tènement « Pré daillier » est un peu différent. Quelques opérations de désignations de tiges 
d’avenir ou de travail au profit des plus beaux individus de chênes sont envisageables. Enfin, 
dans le reboisement, des coupes sanitaires et surtout les premières éclaircies sont souhaitables 
d’un point de vue sylvicole. En revanche, actuellement la desserte est très mauvaise et même 
impraticable pour des engins forestiers et la plantation de résineux a pour objectif un reposoir 
à bovins. Effectivement, certains animaux pénètrent le sous-bois et utilisent les résineux 
comme abri. 
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Unité de gestion n°8 : « les Vazeilles » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/12 000 

 

 

1- Présentation générale 

Cette unité de gestion  est située rive droite et dans le prolongement du secteur  n°5. Deux 
tènements peuvent être effectués sur cette zone. Un sur la commune de « le Brignon » proche 
du hameau « Vazeilles » et le seconde tènement « le Bertras » situé sur la commune de 
« Chadron ». Ces deux tènements sont séparés par le ruisseau « la Fatte », ruisseau 
infranchissable par son fort encaissement.  

 

 

 

 

 

Les Vazeilles 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Futaie de Pin 
sylvestre 

Age différent (perchis à 
futaie mature) 

3.70 3.70 

Pin de Boulange  1.03 1.03 

Taillis   0.89 0.89 

Futaie feuillue  1.33 1.33 

Peuplement marginal Très résineux 0.57 0.57 

Total unité de gestion 
n°8 

 7.52 7.52 

 

3- Enjeux écologiques 

Les enjeux écologiques du coté de la forêt, se situe sur la Hêtraie à Houx présent sur le 
tènement "Vazeille". 

 

4- Mesures de gestion et vocation 

Le tènement « Vazeille » est divers d’un point de vue forestier (futaie feuillue d’âge différent, 
futaie de pin, taillis et autres). La qualité des bois est également diverse avec une 
prépondérance pour les bois médiocres d’un point de vue marchand. De plus, la desserte est 
mauvaise hormis le chemin reliant « Vazeille » à « Ozillon » qui est praticable pour les 
grumiers. Seul le débusquage sera possible en aval de ce chemin. Pour le reste, aucune 
intervention mécanisée n’est possible. 

Le tènement « le Bertras » est composé essentiellement de Pin sylvestre (futaie d’ages 
différents, « Garnasse » ou Pin de Boulange, accrus de Pin sylvestre). Les interventions 
sylvicoles possibles sont encore une fois des coupes d’améliorations au profit des plus belles 
tiges ou alors des coupes sanitaires dans les peuplements les plus denses. Mais à l’instar des 
autres secteurs, ce dernier est relativement mal desservi et les peuplements non accessibles 
sont nombreux. 
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Unité de gestion n°9 : « Les Chambons» 

 

 

Orthophoto 1/12 000 

 

 

1- Présentation générale 

Ce secteur  est un grand méandre de la Loire situé en rive gauche. Ce sont essentiellement des 
alluvions récentes déposées par la Loire qui constituent les sols. Ce toponyme porte bien son 
nom (Chambon signifie Limon, champ fertile…) et résume assez bien l’unité écologique. Sur 
les replats granitiques, l’agriculture était jadis très présente et aujourd’hui elle est sur le 
chemin de la déprise. 

 

 

 

Les Chambons 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha)) 

Futaie de Pin 
sylvestre 

Une partie assez 
sinistrée 

0.9+2.62 3.52 

Peuplement mixte Pin, chêne, tremble, 
frêne, tilleul 

1.30 1.30 

Taillis   1.31 0.81 

Peuplement marginal Très résineux 2.84 1.84 

Total unité de gestion 
n°9 

 8.97 7.47 

 

3- Enjeux écologiques 

Les ripisylves à Saules et Peuplier noire sont assez intéressantes. Une particularité du 
secteur des Gorges de la Loire est la Pinède alluviale sur galet qui a un intérêt de 
conservation. Enfin, plusieurs arbres de gros diamètres porteurs de cavités sont riches 
de micro-habitats pour l’avifaune et l’entomofaune.  

4- Mesures de gestion et vocation 

Ces différents peuplements sont accessibles car se situant sur des bas de versant et replats, et 
traversés par des chemins agricoles. En revanche, la qualité technologique des bois n’est pas 
très bonne. Hormis quelques Pins sylvestres âgés de 80 ans et plus , l’ensemble des bois est de 
qualité médiocre. 
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Unité de gestion n°10 : « Vallée de la Beaume» 

 

 

 

Orthophoto 1/18 000 

 

1- Présentation générale 

Cette unité de gestion est très lisible sur le terrain puisqu’il s’agit de la vallée de la Beaume. 
Cette unité de gestion est située rive gauche en aval du secteur n°9. Les versant sont 
respectivement exposés Nord et Sud. Cette vallée était anciennement assez agricole à 
l’exception de certains versants Nord. Aujourd’hui, cette vallée assez encaissée est 
essentiellement forestière hormis la zone de confluence avec la Loire qui reste très 
agricole. Cette vallée est très touristique avec la Cascade de la "Beaume" (éléments 
naturels phare du département) ainsi que différents P.R. qui la parcourent. 

 

 

Vallée de la Beaume 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Peuplement mixte  0.64 0.64 

Taillis  Proche du hameau 
« Beaume » 

2.80 2.80 

Peuplement marginal  0.88 0.88 

Total unité de gestion 
n°10 

 4.32 4.32 

 

3- Enjeux écologiques 

La vallée de la "Beaume" est un éco-complexe très intéressant et très diversifiée. Les milieux 
ouverts et fermés sont assez bien répartis. Les milieux rupestres et les milieux liés aux cours 
d'eau (la "Beaume" en autre) sont particulièrement riche et à conserver en l'état. 

4- Mesures de gestion et vocation 

A l’opposé des autres peuplements qui composent les gorges de la Loire, le Pin sylvestre se 
fait rare et disséminé. L’essentiel des peuplements sont composés de Chênes, Frênes, 
Merisiers et divers feuillus post-pionniers. La majeure partie des peuplements est gérée en 
taillis (mode de gestion traditionnelle) proche des hameaux. 

Pour conclure sur ce secteur, les versants étant très marqués et les bois étant de qualité 
médiocre, aucun investissement routiers ou sylvicole n’est à entreprendre. De plus, vu le 
contexte paysager et naturel de cette vallée, la non-intervention dans les peuplements est 
une mode de gestion souhaitable. 
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Unité de gestion n°11 : « Usine électrique du Fatou» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/12 000 

 

1- Présentation générale 

Ce secteur situé rive gauche est très restreint, compris entre la « vallée de la Beaume » et « le 
Chambon ». C’est un secteur peu forestier. Ce dernier, repose sur des versants abrupts et des 
éboulis granitiques. Une petite partie repose sur des alluvions récents déposés par le fleuve 
Loire. 

 

 

 

 

 

Usine électrique du Fatou 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Taillis   2.70 2.27 

Peuplement marginal  1.05 1.05 

Total unité de gestion 
n°10 

 3.75 3.32 

 

3- Enjeux écologiques 

Pas d'enjeux rencontrer par notre étude hormis la ripisylve (Pinède alluviale) et les éboulis.  

 

4- Mesures de gestion et vocation 

Le faible volume mobilisable et les fortes pentes limitent l’exploitation forestière. Quelques 
Pins sylvestres proches de l’usine électrique du « Fatou » pourront être exploités en bois de 
chauffage tout au plus. Le reste de la zone étant peu forestier ou alors des peuplements mal 
venants (d’un point de vue sylvicole) aucune intervention n’est souhaitable. Il semble 
important de laisser le secteur en libre évolution d’un point de vue écologique et d’un 
point de vue de la protection des sols. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 50 

Unité de gestion n°12 : « Mont Ségur» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/15 000 

 

1- Présentation générale 

L’unité de gestion ou l’unité écologique n°12, le « Mont Ségur » est un petit massif granitique 
culminant à 780m. Historiquement ce massif est forestier puisque la Carte de Cassini, Carte 
de l' état-major (1820-1866) et même le cadastre mentionnent des éléments boisés (« le 
bartas » qui signifie taillis ou synonyme de « Garnasse » dans certains secteurs). Ce secteur 
possède des pentes assez faibles vis-à-vis des gorges de la Loire à l’exception des bords de 
« Loire » et des bords de « Gazeille » (propriété E.P. Loire majoritaire). Enfin ce secteur 
compact est très forestier (environ 22 ha) et repose essentiellement sur des sables inférieurs. 

 

 

 

 

Mont Ségur 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Futaie de Pin 
sylvestre 

 10.97 10.05 

Pin de Boulange  3 3 

Peuplement mixte  1.72 0.75 

Futaie feuillue  1 1 

Peuplement marginal  2.69 2.69 

Total unité de gestion 
n°12 

 19.38 17.49 

3- Enjeux écologiques 

Pas d'enjeux rencontré par notre étude hormis la ripisylve et la zone de confluence entre la 
"Gazeille" et la Loire. 

4- Mesures de gestions et vocation 

Le massif du « Mont Segur » est relativement plat et assez bien desservi par des pistes 
agricoles (ces dernières sont étroites et uniquement accessible via un 4x4 ou une voiture 
et non accessible par les engins forestiers). Cela en fait, un secteur moyennement 
intéressant pour la sylviculture. Les peuplements sont pratiquement tous dominés par le Pin 
sylvestre. Le peuplement majeur est la futaie régulière de Pin sylvestre. Celle-ci peut dans 
certaines petites stations représenter 200 m3 de bois à l’ha, avec des individus d’un diamètre 
35-40cm, 20-21m de haut et âgé de 120 à 150 ans. La moyenne des peuplements est tout de 
même plus faible avec comme caractéristique : 

� hauteur moyenne : 14-16 m    - densité: 400 à 800 tige/ha 

� Volume : 100 à 150 m3/ha   - diamètre moyen: 30 cm 

� Age : très variable de 70 à 150 ans 

� Sous-étage : irréguliers mais le chêne sessile peut être bien présent. 

La croissance des Pins sylvestres est très lente (<1mm/an) mais le massif du « Mont 
Segur » peut produire de bons bois d’œuvre.  Une sylviculture raisonnée peut 
s’envisager sur ce secteur (faciliter la croissance des chênes, travailler au profit des plus 
belles tiges d’avenir, capitaliser la futaie de Pin sylvestre…). En revanche, certains petits 
secteurs localisés sur fortes pentes et en bord de cours d’eau sont à protéger et à laisser en 
libre évolution. 
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Unité de gestion n°13 : « Vallée de la Gazeille » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/15 000 

 

 

1- Présentation générale 

Cette unité de gestion est très lisible sur le terrain puisqu’il s’agit de la vallée de la Gazeille. 
Cette unité de gestion est située rive droite en aval du secteur n°12. Les versants sont 
respectivement exposés Nord et Sud. Cette vallée est historiquement forestière à l’exception 
de certains fonds de vallon. 

 

 

 

 

 

Vallée de la Gazeille 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Futaie de Pin 
sylvestre 

Stade mature 3.25 3.25 

Taillis   2.53 2.53 

Futaie feuillue Hêtre et chênes avec 
quelques Pins 

4.45 3.85 

Peuplement marginal  7.75 7.75 

Reboisement Epicéa commun 0.1 0.1 

Total unité de gestion 
n°13 

 18.08 17.48 

 

3- Enjeux écologiques 

Pas d'enjeux rencontré par notre étude hormis la ripisylve. 

 

4- Mesures de gestion et vocation 

Cette unité écologique doit être coupée en deux parties : 

-Le versant nord très forestier possède quelques stations intéressantes pour le sylviculteur. Les 
sols sont profonds en bas de versant et très profonds en fond de vallée. Les peuplements sont 
majoritairement feuillus et de bonne qualité (16m de hauteur, diamètre 25/30 et un âge 
variable mais de l’ordre de 60/70 ans). Malheureusement la desserte est complexe et peu 
adaptée aux engins forestiers. 

- Le versant sud, moins forestier et surtout possédant des stations plus rudes (sols maigres, 
forte pente > 50 %, ensoleillé…). Seul le Pin sylvestre arrive à constituer des peuplements 
(parfois lâches et en connexion avec les Landes à Genêts purgatifs). Il existe bien des 
variations stationnelles et certains Pins sylvestres peuvent atteindre 14-15m avec une rectitude 
correcte. Mais encore une fois la desserte est inexistante ou inadaptée à l’exploitation 
forestière. Enfin, nous mentionnons pour mémoire des peuplements marginaux en fonds de 
vallée ou en bas de versant qui n’ont pas d’intérêt économique mais un grand intérêt  pour la 
stabilisation des sols et la qualité des eaux. 
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Unité de gestion n°14 : « Le Pradal et les Varennes » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/10 000 

 

 

1- Présentation générale 

Cette unité de gestion est située en rive droite et en aval de l’unité n°12. Les versants reposant 
sur un socle granitique sont respectivement exposés Sud-ouest à Sud. Les sols sont très 
variables de moyennement profonds à très superficiels en fonction de la géomorphologie. Le 
reste du secteur étant agricole puisque situé sur le plateau. 

 

 

 

 

Le Pradal 
et les 

Varennes 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
Loire (ha) 

Futaie de Pin 
sylvestre 

Stade mature 10.01 10.01 

Taillis  Chêne de 25 ans 3.09 0.10 

Pin de Boulange Proximité du "pont de 
Chardon" 

0.80 0.80 

Peuplement marginal Bordure de Loire 5.72 5.72 

Total unité de gestion 
n°14 

 19.62 16.63 

3- Enjeux écologiques 

Pas d'enjeux rencontré par notre étude sauf la ripisylve et les landes du "Bois du Couvents". 

4- Mesures de gestion et vocation 

Encore une fois, l’essence majoritaire est le Pin sylvestre. Cette essence omni présente sur les 
secteurs forestiers est très variable d’un point de vue volume et qualité. 

Les plus beaux peuplements de Pins sylvestres se situent dans le secteur du « pont de 
Chadron » et proche de la D 27.  Les données moyennes pour ces derniers : 

- Densité : 600 à 900 tiges/ha  - Diamètre moyen : 30      - Hauteur: 17-22m 

- Surface terrière : 32 à 36 m²/ha - Age moyen: 70-85 ans 

Ces peuplements anciennement parcourus par les ovins et bovins (anciens milieux ouverts) 
sont des peuplements intermédiaires qui pourraient évoluer vers la chênaie-pinêde. Cette 
transition possible est attestée par les nombreux semis de chêne et les quelques perches de 
chênes. L’accroissement est assez bon sur les stations les plus riches (3.8mm/an). Enfin, ces 
derniers peuplements de bonne venue pourraient être traités en coupes d’amélioration au 
profit des plus belles tiges ainsi que par des éclaircies par le bas. 

A l’opposé, nous pouvons observer des « Garnasses » qui représentent un très faible volume 
mobilisable et qui offrent des produits de très faible qualité (falaise granitique du « pont de 
Chadron », « Bois du Couvent » et les « Varennes »). Sur le lieu-dit « Bois du Couvent », 
nous observons des peuplements de Pins sylvestres mal venants en général (2.25 ha de futaie 
claire de diamètre 15 cm et d’une hauteur de 12 m). Enfin, notons un taillis assez jeune (25 
ans) dominé par les chênes qui mériterait une coupe de taillis et un balivage pour les plus 
belles tiges. Pour mémoire, nous avons distingué un peuplement très marginal de 5.72 ha sur 
le « Bois du Couvent ». 
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Unité de gestion n°15 : « Le Chambon » 

 

Orthophoto 1/10 000 

 

 

1- Présentation générale 

Cette unité écologique est située rive gauche et en face de l’unité précédente. Elle s’intercale 
entre la plaine de « Collandre » située sur un plateau et la plaine alluviale du « Chambon ». 
Ce secteur est situé sur des versants granitiques abrupts et il est ponctué de plusieurs sources 
et de plusieurs éboulis conséquents. 

 

 

 

 

 

Le Chambon 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface EPL (ha) 

Futaie de Pin 
sylvestre 

Stade mature 2.18 1.86 

Pinde Boulange  0.53 0.53 

Taillis   2.84 2.84 

Reboisement Douglas de 35 ans 0.45 0 

Peuplement marginal  1.70 1.70 

Total unité de gestion 
n°15 

 7.70 6.93 

 

3- Enjeux écologiques 

Ce secteur est très varié. On note la présence d’un clapier assez conséquent en bordure du 
chemin de Chambon, des forêts de ravins assez jeunes, des bras morts et un étang en 
continuité écologique avec l’hydrosystème Loire. 

4- Mesures de gestions et vocation 

Ce secteur est très hétérogène et très peu forestier historiquement. En connexion avec un 
clapier, des peuplements marginaux (Frênaie, Coryllaie de 1.70 ha) se développent sur des 
éboulis plus ou moins fixés.  

Au dessus du hameau, un peuplement relictuel (0.53 ha) de Pin de boulange est toujours 
présent. A proximité, on observe un peuplement mélangé de Pins sylvestres et Chênes ainsi 
que le Frêne. Les semis et le nombre de perches de Chêne sessile essentiellement nous 
informent que le peuplement pourrait se diriger vers une chênaie en mélange à plus ou moins 
long terme. A l’heure actuelle, ce peuplement de moyenne venue est constitué de Pins 
sylvestres de 30 cm de diamètre et d’une hauteur de moyenne de 17-19 mètres. Le 
peuplement est assez clair et comporte une densité de 500 tiges/ha.  

Dans le même esprit, d’un point de vue économique, mentionnons le taillis de Frêne, 
Merisier, Noisetier de 2.84 ha. Boisement de faible valeur économique actuellement, dominé 
par des individus jeunes de 25 à 35 ans maximum. Un balivage pourrait être effectué pour 
capitaliser ces peuplements. 

Enfin, terminons par un peuplement exotique de Douglas. Ce dernier est installé sur deux 
anciennes terrasses. Cette plantation  a été réalisée de manière relativement dense (1200 
tiges/ha) et n’a pas encore subit d’éclaircies. Le peuplement âgé de 35 ans est régularisé bois 
moyen (diamètre 35) . L’accroissement est donc bon mais normal pour l’essence et de l’ordre 
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de 1 cm par an. La hauteur est variable mais l’arbre moyen est de 20 mètres. Ce peuplement 
mériterait une éclaircie car il est trop dense. Pour conclure sur ce dernier peuplement, les 
terrasses, la faible surface et le manque de desserte ne sont pas favorables à la sylviculture. La 
gestion semble compliquée mais elle est possible avec une réelle volonté. 
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Unité de gestion n°16 : « La Valette » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/10 000 

 

 

1- Présentation générale 

Cette unité de gestion est située en rive droite au sud-ouest d’« Archinaud » et en aval de 
l’unité n°14. Les versants sont essentiellement exposés Sud-ouest à Sud. Les sols sont très 
variable de moyennement profonds à très superficiels en fonction de la géomorphologie. Le 
reste du secteur est agricole. 

 

 

 

La Valette 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
LOIRE (ha) 

Futaie de Pin sylvestre Très peu 
productive 

16 6.95 

Taillis  Chêne de 25 ans 1.18 1.18 

Pin de Boulange Proximités pont de 
Chadron 

2 2 

Peuplement marginal Bordure de Loire 10.50 10.50 

Total unité de gestion 
n°16 

 29.68 20.63 

 

3- Enjeux écologiques 

Les enjeux se situent sur les falaises et habitats associés ainsi que les landes sèches. 

 

4- Mesures de gestion et vocation 

Encore une fois, les peuplements de Pins sont dominants et très variable en terme de volume 
et de qualité technologique. Les plus médiocres : 

- Sous la ferme de la « Valette » : 9.19 ha de peuplement clair de Pin sur sol superficiel et 
rocheux; 

-  « Peyreyre » (Parcelle 564) : 6 ha de Pin mal venant et presque 2 ha de Pin de boulange. 

Les plus fertiles (relatif au secteur): 

-   Bois des Combes (parcelle 2273) : assez facile d’accès mais sur pente. Sol assez maigre. 
Les bois sont entre la classe 25-30 de diamètre et mesurent 14 m de haut. La densité est très 
variable entre 700 et 800 tiges/ha pour les meilleures zones. Pour des raisons sanitaires, un 
diamètre de 40 cm sera le maximum d’un point de vue sylvicole. 

-  « Peyreyre sud - Petas » (parcelle 562-566) : Tènement de 3 ha environ. Futaie régulière 
ayant un peu de potentiel (hauteur entre 15 et 16 m). Une sylviculture douce et raisonnée 
(coupe d’amélioration réfléchie) sera profitable à cette futaie en devenir. 

Enfin, mentions les peuplements marginaux en bord de Loire jadis sinistrés par les coupes 
avant le projet de barrage. Peuplement régulièrement sous les eaux aux moments des crues. 
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Unité de gestion n°17 : «Serre de la fare - Pont de Chadron» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/5 000 

 

 

 

1- Présentation générale 

Cette unité de gestion est située en rive gauche de la Loire. Elle se localise entre le « Pont de 
Chadron » et le lieu-dit « Rivau » et sous la D 27. Les versants sont essentiellement exposés 
Nord. Le secteur se résume en un gros méandre. 

 

 

 

 

 

Serre de la fare -
Pont de Chadron 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
LOIRE (ha) 

Futaie de Pin 
sylvestre 

Très peu productive 0.33 0.33 

Futaie mixte  2.50 0 

Taillis   0.79 0.79 

Pin de Boulange  2 2 

Peuplement marginal  2.56 2.36 

Total unité de gestion 
n°17 

 6.18 5.48 

 

3- Enjeux écologiques 

Les enjuex écologiques se situent encore une fois proche du lit de la Loire. Mentionnons dans 
le désordre: dépôts alluvionnaires, la ripisylve, bras secondaire et ilêt ainsi que la pinède 
alluviale (dégradée).  

 

4- Mesures de gestion et vocation 

Ce secteur, se situe dans le fief historique des opposants au barrage. Aujourd’hui, ce lieu 
est un site d’accueil du public important (plage sauvage, aire de stationnement et de 
pique-nique…). Ce site assez accessible et rapide d’accès depuis l’agglomération du Puy 
(20 min) est un lieu à mettre en avant d’un point de vue touristique. Pour résumer, ce 
site est un lieu historique et touristique et la gestion forestière est ici secondaire. 

On mentionnera une Pinède alluviale (0.33 ha) et des peuplements mixtes Chênes et Pin 
sylvestre (2.5 ha) à exclure de la sylviculture intensive. Des coupes sanitaires et sécuritaires 
seront les plus appropriées. 
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Unité de gestion n°18 : «Rivau» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/5 000 

 

 

 

1- Présentation générale 

Cette unité de gestion est située en rive gauche de la Loire. Cette unité paysagère est délimitée 
au Nord par la D 27 et au sud par la plaine agricole située sur le plateau basaltique de 
« Collandre ». Cette dernière est le tènement limitrophe de l’unité de gestion n°17. 

 

 

 

 

 

 

Rivau 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
LOIRE (ha) 

Futaie de Pin 
sylvestre 

 1.54 1.54 

Taillis  Taillis de chêne vieilli 
dominant 

3.66 1.60 

Total unité de gestion 
n°18 

 5.02 3.14 

 

3- Enjeux écologiques 

Les enjeux se localisent sur les éboulis et les forêts sèches d'éboulis (ainsi que les milieux 
associés). 

 

4- Mesures de gestion et vocation 

Ce secteur des gorges de la Loire est très forestier mais la gestion sylvicole n’est pas aisée. La 
pente et les éboulis sont très présents. De plus, le morcellement du foncier n’est pas un facteur 
facilitant la gestion forestière. En effet, les propriétés de l’E.P. LOIRE sont plus morcelées 
dans ce secteur que la moyenne. Pour finir, la qualité des bois n’est pas remarquable. Le 
chêne sessile, espèce dominant ces versants, est destiné au bois de chauffage et les rares Pins 
sylvestres de bonne qualité sont voués tout au plus à la charpente et plus généralement au bois 
de chauffage. 
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Unité de gestion n°19 : «Bois de Reymond» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 1/5 000 

 

 

1- Présentation générale 

Cette unité de gestion est située en rive gauche de la Loire. Cette unité paysagère est délimitée 
à l’Est par le vallon agricole et à l’Ouest par la limite de la zone d’étude. Ce secteur est de 
part et d’autre de la D 27 à la différence de la dernière unité de gestion. Encore une fois, ces 
versants exposés Nord et Nord-Est sont abrupts et parsemés de blocs rocheux et d’éboulis. 

 

 

 

 

 

Bois de Raymond 
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2- Synthèse des types de peuplements 

Type de peuplement Commentaires Surface (ha) Surface E.P. 
LOIRE (ha) 

Futaie de Pin 
sylvestre 

Futaie adulte 4.04 4.04 

Peuplement mixte Pin sylvestre/chênes 2.52 2.52 

Taillis  Taillis de chêne vieilli 
dominant 

7.75 7.05 

Peuplement marginal Bas de versant 0.11 0.11 

Total unité de gestion 
n°19 

 14.52 13.82 

 

3- Enjeux écologiques 

Encore une fois, les enjeux écologiques se situent dans les éboulis et les forêts d'éboulis. Pour 
mémoire:  

Lathyrus vernus (L.) Bernh. est très présent dans le secteur  

Moehringia muscosa L. se cantonne aux éboulis plus ou moins frais (en position de lisière 
interne) 

4- Mesures de gestion et vocation 

Cette unité paysagère est assez conforme à l’unité n°18. La surface forestière est importante 
mais les coupes rases anciennes. La pente et le foncier ne facilitent pas la sylviculture et la 
gestion forestière. Les taillis de chênes et de noisetier, les taillis sous futaie de Pin sylvestre et 
Chênes sont voués à l’autoconsommation locale (bois de chauffage essentiellement). Enfin, 
n’oublions pas le rôle « stabilisateur » des forêts sur ces zones de fortes de pentes parcouru 
par une départementale (D27). 

Cependant, une futaie mature de Pin sylvestre sur la parcelle 750 peut mériter une attention 
particulière. Les Pins mesurent 17 m à 19 m pour les plus grands et un diamètre moyen de 35 
cm. La densité des individus est très variable mais les parties les plus denses sont estimées à 
600-700 tiges /ha. La qualité technologique est convenable et la vocation de ces bois est 
destinée à la charpente. Une coupe d’amélioration peut s’envisager d’un point de vue 
forestier. 
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Conclusion : 
 

La Haute Vallée de la Loire a été profondément marquée par sa situation de carrefour 
stratégique entre le Velay et le Languedoc. Elle a, par le passé, constitué un axe et un rôle 
majeur dans le développement de la Haute-Loire. Aujourd’hui, l’homme délaisse les Gorges 
de Loire au profit des plateaux basaltiques. 

 
En conséquence, les espaces ouverts diminuent au profit des espaces boisés. Le 

phénomène est général et assez rapide dans les Gorges de la Loire. De ce fait, en 2013, la 
couverture forestière est non négligeable et représente sur les propriétés de l’Etablissement 
Public Loire 165 ha (et environ 200 ha dans le projet de création d’une Réserve Naturelle 
Régionale).  

Le volume est variable en fonction des peuplements, mais il est notable et représente 
environ 18 mille mètres cubes (environ 21 800m3 dans le périmètre du projet de Réserve 
Naturelle Régionale).  

 
Actuellement, la surface exploitable représente moins de 10 % des propriétés de 

l’Etablissement Public Loire. L’exploitation du bois de chauffage et des quelques grumes de 
pin sylvestre constitue aujourd’hui la principale valorisation du massif forestier. Néanmoins, 
quelques petites usines de transformation sont susceptibles de développer leur 
approvisionnement sur les hautes vallées de la Loire et de l’Allier dans les années à venir. 

 
Les activités de loisirs se concentrent sur certains sites (pont de Chadron, cascade de la 

Beaume, étangs du Chambon) de façon saisonnière. La pratique de la chasse très ancrée sur ce 
territoire participe à la gestion raisonnée des populations de gibiers très présentes sur la vallée. 

 
Une gestion forestière très raisonnable et écologique de ce site remarquable devrait 

pouvoir concilier les nombreux enjeux environnementaux avec les activités sociales et 
économiques présentes sur ce territoire.  

 
Enfin, dans le prolongement du projet de création d’une Réserve Naturelle Régionale, 

le plan de gestion associé, devra prendre en compte cette multi fonctionnalité du massif 
forestier de Serre Lafare. 
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ANNEXES 


